
La mobilité durable et la révision de 
la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme



Présentation

• Définir la mobilité durable.
• Mobilité durable et l’aménagement du territoire.
• La contribution actuelle et future de la LAU.



Définition de la mobilité durable
• La mobilité spatiale vs. la mobilité durable.
• Politiques de maîtrise de la mobilité.

� Objectifs: limiter les déplacements motorisés 
individuels et modifier les habitudes de 
déplacements;

� Deux stratégies: agir sur l’offre et la demande;

� De multiples stratégies, mesures et politiques 
(voir: www.vtpi.org/tdm/);

� Approche holistique et intégrée doit être adoptée.



La contribution de la LAU
• La LAU actuelle constitue déjà un allié

incontournable de la mobilité durable;

• Outils de planification et de réglementation 
permettent déjà d’influencer l’offre et la 
demande;

• Difficultés de mise en œuvre:

� Attentes face à la Loi;

� Facettes de pouvoirs inexploitées;

� Actions isolées. 



La contribution future de la LAU (suite)

• Les orientations gouvernementales
• Changements majeurs à la loi:

� Modification des règles entourant la conformité
aux orientations gouvernementales;

� Fin de la révision quinquennale;

� Monitorage;

� Contenu des schémas et des plans révisés;

� Des pouvoirs réglementaires révisés:



La contribution future de la LAU (suite)

• Rédaction qui favorise une interprétation large 
du texte législatif, une capacité d’adaptation et 
l’innovation;

• Des nouveaux pouvoirs qui ne seront pas sans 
contribuer à la mise en œuvre de la mobilité
durable comme:

� Zonage incitatif;

� Une autorisation d’urbanisme lié à la présence 
concurrente d’infrastructures; 

� Fonds de stationnement élargi; 


